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Le certificat de maturité professionnelle est un titre 
complémentaire au CFC. Il est requis pour poursuivre des études 
supérieures dans une Haute école spécialisée (HES). 
 
 

En détail 
Le certificat de maturité professionnelle atteste de l’acquisition, la 
consolidation et l’approfondissement d’une culture générale étendue. Un 
certificat fédéral de capacité (CFC) complété par une maturité 
professionnelle permet généralement d’entrer sans condition particulière 
dans la filière correspondante d’une Haute école spécialisée. 
 
 Quels types ? 
Il existe cinq orientations de maturité professionnelle dans le canton de 
Vaud : 

• artistique (MPA) 
• commerciale (MPC) 
• santé-social (MPS2) 
• sciences naturelles (MPSN) 
• technique (MPT) 

 
Contenu de l’examen 
7 branches fondamentales : première langue nationale / deuxième 

langue nationale / troisième langue / histoire et civisme / économie 
politique / éco. d’entreprise et droit / mathématiques 

+ branches spécifiques à l’orientation. 
 
Plusieurs modalités de préparation 

Il existe plusieurs possibilités de se préparer à cet examen: 1) en 
parallèle au CFC : la maturité professionnelle intégrée est préparée en 
même temps que le CFC. 2) après le CFC, en école de maturité 
professionnelle : en 1 an à plein temps  ou en 2 ans en emploi (dans 
certaines orientations). 3) après le CFC, en autodidacte. 
Pour connaître les apprentissages avec possibilité de maturité intégrée, 
voir la rubrique FAQ, Maturité professionnelle, gymnasiale, spécialisée. 
 
  
En 2010, 683 candidats se sont présentés à l'examen final de maturité 
professionnelle après une préparation en école. 581 l’ont réussi : 253 dans le 
modèle intégré ; 273 dans le modèle post-CFC plein temps et 55 en emploi. 
Source : Direction générale de l’enseignement postobligatoire – DGEP, Rapport 
annuel 
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Conditions d’admission pour les modalités « intégrée » et 
« post-CFC » en école de maturité professionnelle 

• Pour le modèle intégré, les exigences d’admission dans le canton de 
Vaud sont les mêmes que pour entrer à l’école de culture générale et 
de commerce, soit un certificat VSB ou un certificat VSG avec 14 
points minimum en français, mathématiques et une langue étrangère. 

• Pour le modèle post-CFC et le modèle en emploi, un test d’admission 
est organisé à l’intention des titulaires de CFC ne répondant pas aux 
conditions d’admission au modèle intégré. Les écoles professionnelles 
mettent sur pied des cours de préparation à ce test (voir 
www.vd.ch/orientation, rubrique FAQ). 

 
 Délais d’inscription aux examens de maturité professionnelle 
Les délais sont variables selon l’orientation et les modalités. Se renseigner 
sur le site de l’Orientation, rubrique Examens et délais.  
 
 La maturité professionnelle post-gymnase 
Dans le canton de Vaud, il est également possible de préparer un certificat 
de maturité professionnelle commerciale ou santé-social après des 
études à l’école de culture générale et de commerce. A l’issue du 
certificat de culture générale dans les options commerce 
(communication/information) ou socio-éducative, une année de stages 
validés permet d’obtenir à la fois la MPC et le CFC d’employé-e de 
commerce (pour l’option commerce) ou la MPS2 et le CFC d’assistant-e 
socio-éducatif /-ve (pour l’option socio-éducative). Voir la fiche EEccoollee  ddee  
ccuullttuurree  ggéénnéérraallee  eett  ddee  ccoommmmeerrccee. 
 
 Et encore… 
• Moyennant un complément de formation d’un an sanctionné par un 

examen fédéral, la maturité professionnelle ouvre les portes des 
universités et écoles polytechniques. Voir la fiche PPaasssseerreellllee  DDuubbss. 

• Pour l’entrée à l’EPFL, voir la fiche CCMMSS ... 

 

Plus d’information sur la maturité professionnelle : Office fédéral 
de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT), 
rubrique Formation professionnelle => Maturité professionnelle. 
 
Des questions sur les formations et les professions ? 
L’information continue sur www.vd.ch/orientation. 


